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SÉANCE ORDINAIRE 
 

D A T E : Mardi 19 décembre 2017 
H E U R E : 19 h 30 
L I E U : Centre administratif de la MRC 

____________________________________ 
 

Sont présents : BEAUREGARD Sylvie, mairesse de Cowansville 
 BELLEFROID Martin, maire de Pike River 
 BURCOMBE Richard, maire de Lac-Brome 
 CHAMBERLIN Brent, maire de Saint-Armand 
 DROLET Jacques, maire de Bolton-Ouest  
 GRAVEL Guy, maire d’Abercorn 
 JANECEK Pierre, maire de Dunham 
 LAFRANCE Michel, maire de Sutton 
 LÉVESQUE Jean, maire de Frelighsburg 
 LÉVESQUE Yves, maire de la Ville de Bedford 
 MELCHIOR Patrick, maire de Farnham 
 NEIL Steven, maire de Brigham 
 PHOENIX Laurent, maire de Sainte-Sabine 
 RHÉAUME Claude, représentant d’East Farnham 
 RIOUX Gilles, maire de Stanbridge Station 
 SANTERRE Albert, maire de Saint-Ignace-de-Stanbridge 
 SELBY Tom, maire de Brome 
 ST-JEAN Gilles, maire du Canton de Bedford 
 TÉTREAULT Daniel, maire de Notre-Dame-de-Stanbridge 
 VAUGHAN Greg, maire de Stanbridge East 
 VILLENEUVE Louis, maire de Bromont 
 

Formant quorum sous la présidence de madame Sylvie Dionne-Raymond, préfet et maire de la 
municipalité d’East Farnham. 
 

Sont également présents : messieurs Robert Desmarais, directeur général, Francis Dorion, directeur 
général adjoint et directeur du service de la gestion du territoire et Me Alexandra Pagé, greffière par 
intérim, agissant aux présentes à titre de secrétaire d'assemblée. 

_________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
1. Adoption de l'ordre du jour 
2. Première période de questions du public 
3. Adoption du procès-verbal du 22 novembre 2017  
4. Présentation du projet du Parc des sommets de Bromont et demande de financement au FARR et au Pacte 

Brome-Missisquoi 
5. Internet haute vitesse :  

5.1. Demande d’autorisation au MAMOT pour le cautionnement du projet de IHR 
5.2. Nomination d’un maire sur le conseil d’administration de IHR 

6. Actualités du CLD : 
6.1. Nomination des présidents des comités consultatifs du CLD pour 2018 
6.2. Retour sur le Colloque pour entrepreneurs du 30 novembre 2017 
6.3. Faits saillants des comités du CLD 

7. Rapport du comité de gestion des matières résiduelles du 18 décembre  
7.1. Matières organiques - Compostage (livraison et identification des bacs bruns) 

8. Présentation pour adoption du règlement de contrôle intérimaire 06-1117 concernant les zones à risque 
d’inondation dans le secteur du périmètre d’urbanisation du centre-ville de Sutton  

9. Élections 2018 :  
9.1. Nomination des officiers d’élection 
9.2. Élection au poste de préfet suppléant  
9.3. Nomination des membres du comité administratif (CA) de la MRC 
9.4. Nomination des maires au conseil d’administration (CA) du CLD 
9.5. Nomination des membres du comité consultatif d’aménagement 
9.6. Nomination des maires du comité consultatif agricole (mandat de 2 ans selon la répartition 

géographique) 
9.7. Nomination du président du comité consultatif agricole 
9.8. Nomination du maire provenant du comité consultatif agricole (CCA) sur le comité de liaison 

MRC/UPA 
9.9. Nomination des membres du comité de gestion des matières résiduelles 
9.10. Nomination des membres du comité sur les carrières et sablières 
9.11. Nomination des membres du comité de la gestion de l’eau par secteur géographique 
9.12. Nomination des membres du Bureau des délégués 
9.13. Nomination des membres du comité régional de sécurité incendie 
9.14. Nomination des membres du comité de sécurité publique 
9.15. Nomination des membres du comité de transport adapté et collectif 
9.16. Nomination des membres du comité de l’évaluation 
9.17. Nomination des membres du comité consultatif pour les services de santé dans Brome-Missisquoi 
9.18. Nomination de deux représentants au comité agroalimentaire du CLD 
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9.19. Nomination des membres du comité de liaison MRC - UPA 
9.20. Nomination des représentants sur l’organisme du bassin versant de la Baie Missisquoi 
9.21. Nomination d’un représentant sur l’organisme du bassin versant de la rivière Yamaska 
9.22. Nomination d’un représentant sur le Steering Committee du lac Champlain 
9.23. Nomination d’un président par pôle au Pacte régional Brome-Missisquoi  
9.24. Nomination d’un représentant au comité d’investissement commun du CLD 
9.25. Nomination de deux représentants au comité culturel du CLD 
9.26. Nomination de deux représentants au comité touristique du CLD 
9.27. Nomination du représentant au comité d’économie sociale du CLD  
9.28. Nomination du représentant au Conseil d’administration de l’Agence forestière de la Montérégie 

(AFM) 
9.29. Nomination d’un maire sur le comité sur l’immigration 

10. Nomination des trois membres agriculteurs au sein du comité consultatif agricole  
11. Rapport du comité consultatif agricole du 12 décembre  
12. Présentation d’une demande d’exclusion de la zone agricole sur le territoire de Brigham pour envoyer à la 

CPTAQ 
13. Certificats de conformité : 

13.1. Résolution PPCMOI 2017-02 – Sutton 
13.2. Règlements 188-17, 189-17, 190-17, 192-17 – Stanbridge Station 
13.3. Règlements 415-17, 416-17, 417-17 – Notre-Dame-de-Stanbridge 

14. Nomination pour la réalisation de travaux sur la branche 43 du cours d’eau Morpions à Sainte-Sabine  
15. Nomination pour la réalisation de relevés d’arpentage pour des cours d’eau à Pike River : 

15.1. Cours d’eau Louis-Rocheleau 
15.2. Branche 10 du cours d’eau Castors 
15.3. Cours d’eau Rocheleau 

16. Préparation du colloque régional sur l’attraction de nouvelles populations du 17 mars 2018 
17. Demande à l’ATCRQ d’accélérer les démarches reliées au projet de développement d’un logiciel de transport 
18. Renouvellement du mandat pour la gérance du service de l’évaluation pour 2018-2019 
19. Acceptation de l’offre de services avec l’organisme SERY pour un accompagnement dans le cadre du pro-

gramme Mobilisation-Diversité du ministère de l’Immigration 
20. Présentation pour adoption du règlement 07-1117 relatif à la tarification pour les biens et services de la MRC 

Brome-Missisquoi  
21. Avis de motion et présentation du projet de règlement 01-0118 établissant les quotes-parts des municipalités 

pour l’année 2018  
22. Comptes à payer  
23. Autorisation des deux premiers versements pour le projet de portrait de la chaîne de valeur forestière pour le 

territoire des MRC Brome-Missisquoi et d’Acton au Groupe Desfor 
24. Transfert des fonds résiduels du pôle de Bedford à l’OBNL Société de gestion du Parc industriel régional du 

pôle de Bedford 
25. Mandat à l’organisme GéoMont pour la mise à jour du couvert forestier en Montérégie dans le cadre du PADF 
26. FARR Montérégie : présentation des projets potentiels dans Brome-Missisquoi 
27. Tirage d’une paire de billets pour le spectacle de Marc Hervieux au profit de la Fondation Alzheimer le 7 avril 

2018 
28. Projets de résolution de la FQM : 

28.1. Déclaration commune du Forum des communautés forestières 
28.2. Financement des nouvelles responsabilités découlant de la Loi 132 concernant la conservation des 

milieux humides et hydriques et exemption du régime de compensation  
29. Rappel de l’invitation au Banquet annuel des maires le 13 janvier au restaurant Old Mill à Stanbridge East 
30. Calendrier des réunions des comités de la MRC pour janvier 2018 
31. Questions diverses  
32. Deuxième période de questions du public 
33. Levée de la séance 

___________________________________________ 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK 
APPUYÉ PAR GUY GRAVEL 
ET RÉSOLU : 
 

D’adopter l’ordre du jour proposé en laissant le sujet « Questions diverses » ouvert. 
ADOPTÉ 

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Monsieur Paul Geoffrion, accompagné d’autres citoyens de Bolton-Ouest, interroge le conseil 
des maires concernant le projet de développement du mont Foster. Il dépose une lettre relatant 
l’historique entourant ce projet ainsi que la nécessité de préserver cet endroit. Il demande au 
conseil de confirmer que toutes les municipalités sont tenues de respecter le schéma 
d’aménagement de la MRC. 
 

Madame Dionne-Raymond mentionne qu’elle reçoit cette demande et que le conseil et le comité 
consultatif d’aménagement en discuteront. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

429-1217 
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Richard Proulx, citoyen de Bolton-Ouest, s’interroge sur le niveau d’implication de la MRC dans 
la protection du mont Foster considérant qu’il s’agit d’un secteur en pentes fortes devant être 
préservé afin notamment d’éviter l’érosion. 
 

Madame Dionne-Raymond prend acte de cette demande et formule la même réponse. 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 22 NOVEMBRE 2017 

IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR GILLES ST-JEAN 
ET RÉSOLU : 
 

D’adopter le procès-verbal de la séance du 22 novembre 2017 tel que rédigé. 
ADOPTÉ 

PRÉSENTATION DU PROJET DU PARC DES SOMMETS DE BROMONT ET 
DÉCISION QUANT À LA DEMANDE DE FINANCEMENT AU 

FARR ET AU PACTE BROME-MISSISQUOI 

Pierre Vinet, membre du comité exécutif responsable du projet de Parc des sommets à 
Bromont, présente sommairement le montage financier du projet qui permettrait d’acquérir des 
terrains de Bromont, montagne d’expériences pour protéger des espaces naturels exceptionnels 
et y aménager à certains endroits des installations récréotouristiques. 
 

Étant donné que Bromont, montagne d’expériences a demandé de confirmer l’achat des terrains 
au plus tard le 31 décembre prochain à 17 h, il demande une dérogation à la procédure de 
dépôt de projets pour le Pacte Brome-Missisquoi afin d’obtenir un engagement de financement 
dès maintenant. Il demande également que le conseil appuie une demande à la Table des 
Préfets de la Montérégie pour obtenir du financement du FARR. 

PARC DES SOMMETS À BROMONT : 
DEMANDE DE FINANCEMENT AU PACTE BROME-MISSISQUOI 

CONSIDÉRANT la présentation de la demande et l’étude de celle-ci par le conseil des maires; 
 

CONSIDÉRANT notamment le caractère exceptionnel du projet, la mobilisation des citoyens, les 
retombées possibles pour l’ensemble de la région; 
 

CONSIDÉRANT l’urgence d’agir pour confirmer le financement ; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR STEVEN NEIL 
APPUYÉ PAR ALBERT SANTERRE 
ET RÉSOLU : 
 

D’appuyer financièrement au montant de 100 000 $ le projet du Parc des Sommets de Bromont 
par le biais du Pacte Brome-Missisquoi selon les modalités suivantes : 
 

 Année 2018 : 28 918$ soit l’entièreté de l’argent disponible dans l’enveloppe du pôle de 
Bromont - Brigham  

 Année 2019 : montant provenant de l’enveloppe du pôle de Bromont - Brigham  (11 847$) 
+ 11 847$ provenant de l’enveloppe du pôle régional 

 Année 2020 : montant provenant de l’enveloppe du pôle de Bromont - Brigham  (11 847$) 
+ 11 847$ provenant de l’enveloppe du pôle régional 

 Année 2021 : montant provenant de l’enveloppe du pôle de Bromont - Brigham  (11 847$) 
+ 11 847$ provenant de l’enveloppe du pôle régional 

 

Le tout, conditionnellement à la réalisation du projet. Le montant provenant de l’enveloppe du 
pôle de Bromont – Brigham pour les années 2019 à 2021 proviendra, en principe, de la part de 
la ville de Bromont. 

ADOPTÉ 

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ: 
 

De devancer le sujet #26 de l’ordre du jour afin de traiter immédiatement de la question du 
FARR.  

ADOPTÉ 

 
 

430-1217 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

431-1217 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

432-1217 
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FARR MONTÉRÉGIE : PRÉSENTATION DES PROJETS POTENTIELS DANS 
BROME-MISSISQUOI À LA TABLE DES PRÉFETS DE LA MONTÉRÉGIE 

CONSIDÉRANT que la région de la Montérégie obtient environ 15 % de l’enveloppe budgétaire 
allouée à chaque année par ce fonds pour le Québec, soit 4,5 M$ en 2017-2018; 
 

CONSIDÉRANT que la Table des Préfets de la Montérégie est l’organisme qui sélectionne les 
projets porteurs qui pourront bénéficier des fonds provenant du FARR; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES RIOUX 
APPUYÉ PAR MICHEL LAFRANCE 
ET RÉSOLU : 
 

De déposer à la Table des Préfets de la Montérégie du 20 décembre prochain, les 7 projets 
présentés séance tenante soit : 
 

1. Parc des Sommets (Bromont) 
2. Lien cyclable reliant Lac-Brome et Waterloo (Lac-Brome) 
3. Plan directeur du réseau cyclable de la MRC Brome-Missisquoi 
4. ARTERRE 
5. Pavement de l’accotement d’une partie de la route 243 (Bolton-Ouest)  
6. Compléter le lien cyclable de la Route Verte (4) entre le boulevard Bromont, la route 241 et 

la rue John-Savage (Bromont) 
7. Transport par train des personnes et des marchandises 
 

De remettre à la prochaine séance du conseil, le 16 janvier 2018, la décision concernant l’appui 
formel aux projets pouvant être financés par le FARR. 

ADOPTÉ 

DEMANDE D’AUTORISATION AU MAMOT POUR LE CAUTIONNEMENT DU PROJET 
INTERNET HAUTE VITESSE  

Monsieur Desmarais informe les maires qu’une résolution sera nécessaire afin de cautionner 
l’emprunt d’IHR Télécom pour le déploiement de la fibre optique sur le territoire de Brome-
Missisquoi. Le cautionnement permet aux organismes à but non lucratif d’emprunter et d’obtenir 
un meilleur taux d’intérêt. Le tout sera analysé au mois de janvier, lorsque l’institution financière 
avec qui IHR fera affaire sera connue.  

NOMINATION D’UN MAIRE SUR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION D’IHR 

IL EST PROPOSÉ PAR YVES LÉVESQUE  
APPUYÉ PAR RICHARD BURCOMBE 
ET RÉSOLU :  
 

De nommer monsieur Gilles Rioux pour représenter la MRC Brome-Missisquoi au sein du 
conseil d’administration d’IHR Télécom. 

ADOPTÉ 

ACTUALITÉS DU CLD 

NOMINATION — PRÉSIDENCE DES COMITÉS CONSULTATIFS DU CLD POUR 2018 

IL EST PROPOSÉ PAR YVES LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR ALBERT SANTERRE 
ET RÉSOLU 
 

De nommer à la présidence des cinq comités consultatifs du CLD pour l’année 2018 les 
personnes désignées ci-dessous :  
 

 Comité d’économie sociale :  Claudette Giguère 
 Comité touristique :  Anne-Marie Lemire 
 Comité culturel :  Pauline Mercier-Lagüe 
 Comité d’investissement commun :  Hélène Bernier 
 Comité agroalimentaire :  Roland Degani 

 

Ces présidents siégeront également sur le CA du CLD. 
ADOPTÉ 

433-1217 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

434-1217 
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RETOUR SUR LE COLLOQUE POUR ENTREPRENEURS DU 30 NOVEMBRE 2017 

Monsieur Desmarais mentionne le succès de la première édition du colloque pour entrepreneurs 
organisé par le CLD en collaboration avec la cellule de mentorat et ses partenaires. Cet 
événement s’est déroulé le 30 novembre dernier au club de golf de Cowansville et a rassemblé 
75 personnes. 

LIVRAISON, IDENTIFICATION ET DÉTERMINATION DU TYPE DE BAC POUR LA 
COLLECTE DE MATIÈRES ORGANIQUES QUI DÉBUTERA EN SEPTEMBRE 2018  

IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR PATRICK MELCHIOR 
ET RÉSOLU :  
 

 Que les municipalités fassent un choix parmi les 3 options suivantes de livraison de bac : 
 

Livraison Distributeur Matériel 

1) Porte à porte Fournisseur Bac de rue assemblé, bac de cuisine, publicité 

2) Garage municipal Fournisseur Bac de rue, bac de cuisine, publicité 

3) Porte à porte Fournisseur Bac de rue assemblé seulement 
 

 Que l’identification du bac soit uniforme avec uniquement le logo de la MRC Brome-
Missisquoi sur le côté. Dans l’éventualité où les municipalités souhaiteraient que leur logo 
municipal apparaisse sur leur bac, elles sont libres de commander des autocollants et de 
les installer par la suite. 

 

 Que le type de bac soit un bac fermé sans aération ni ventilation. 
ADOPTÉ 

ADOPTION DU RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE 06-1117 CONCERNANT LES 
ZONES À RISQUE D’INONDATION DANS LE SECTEUR DU PÉRIMÈTRE D’URBANISATION 

DU CENTRE-VILLE DE SUTTON 

CONSIDÉRANT que la Ville de Sutton a transmis via la résolution 2017-06-256 le 15 juin 
dernier une résolution demandant à la MRC Brome-Missisquoi d’entreprendre les démarches 
nécessaires afin d’établir et d’identifier les zones inondables situées dans le périmètre 
d’urbanisation du secteur Village; 
 

CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC a accepté par le biais de la résolution 274-0817 le 15 
août 2017 de mandater le service de la gestion du territoire pour entreprendre les démarches en 
vue d’établir les limites des zones inondables à l’intérieur du périmètre d’urbanisation et 
d’impliquer les ministères concernés pour mener à bien le projet; 
 

CONSIDÉRANT qu’il n’existe aucune cartographie officielle relative aux zones inondables au 
schéma d’aménagement pour le secteur visé; 
 

CONSIDÉRANT que cette démarche vise à identifier les secteurs soumis à des contraintes 
particulières aux fins de développement et d’occupation du sol, et ce, dans le but d’assurer la 
sécurité des biens et des personnes; 
 

CONSIDÉRANT la dynamique particulière de la rivière Sutton; 
 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’établir un gel temporaire sur le territoire susceptible d’être visé 
par une délimitation officielle et reconnue dans le cadre de la présente démarche; 
 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été dûment donné lors de la séance régulière du conseil 
du 22 novembre 2017; 
 

CONSIDÉRANT qu'un projet de règlement a été présenté au conseil et qu’il a eu communication 
de l’objet et de la portée du règlement conformément à l’article 445 du Code municipal lors de la 
séance du 22 novembre 2017;   
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES DROLET  
APPUYÉ PAR MICHEL LAFRANCE 
ET RÉSOLU : 
 

D’adopter le règlement de contrôle intérimaire (RCI) numéro 06-1117 afin visant à établir les 
zones à risque d’inondation dans le secteur du périmètre d’urbanisation du centre-ville de 
Sutton, tel que présenté séance tenante. 

ADOPTÉ 

 
 
 
 

436-1217 
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ÉLECTIONS 2018 : NOMINATION DES OFFICIERS D’ÉLECTION 

IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD 
APPUYÉ PAR PIERRE JANECEK 
ET RÉSOLU : 
 

De nommer Robert Desmarais à titre de président d’élection et monsieur Denis Beauchamp 
ainsi que Me Alexandra Pagé à titre de scrutateurs pour procéder à l’élection du poste de préfet 
suppléant, conformément aux voix prévues aux lettres patentes, et des comités de travail 2018 
de la MRC et du CLD selon la formule « un maire, un vote », conformément à la résolution du 
conseil. 

ADOPTÉ 

ÉLECTION AU POSTE DE PRÉFET SUPPLÉANT : MISE EN CANDIDATURE 

- Monsieur Greg Vaughan propose la candidature de monsieur Gilles St-Jean au poste de 
préfet suppléant. 
 

- Monsieur Daniel Tétreault propose la candidature de monsieur Albert Santerre au poste de 
préfet suppléant. 
 

Chaque candidat accepte sa nomination. 

ÉLECTION DU PRÉFET SUPPLÉANT : CLÔTURE DES MISES EN CANDIDATURE 

IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX 
APPUYÉ PAR PIERRE JANECEK 
ET RÉSOLU : 
 

De mettre fin aux mises en candidature pour le poste de préfet suppléant. 
ADOPTÉ 

ÉLECTION DU PRÉFET SUPPLÉANT : RÉSULTATS 

Le président d’élection procède à une élection par scrutin secret conformément aux lettres 
patentes.  
 

RÉSULTAT : 
 

Sur un total de 42 bulletins de vote : 
 

- Albert Santerre :  17 votes 
- Gilles St-Jean : 25 votes 

 

Le président d’élection déclare monsieur Gilles St-Jean élu au poste de préfet suppléant pour un 
terme de deux (2) ans. 

ÉLECTION DES COMITÉS DE TRAVAIL DE LA MRC ET DU CLD DE BROME-MISSISQUOI 

Le président d’élection procède aux mises en candidature et à l’élection des comités de 
travail 2018. Compte tenu des résultats de l’élection des maires sur les différents comités, il 
déclare élus les candidats. Voici la composition des différents comités de travail pour la MRC et 
le CLD pour l’année 2018 : 
 

438-1217 
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NOMINATION DES MEMBRES AGRICULTEURS AU COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE 

CONSIDÉRANT la liste des membres sélectionnés transmise par l’UPA le 15 décembre 2017;  
 

CONSIDÉRANT les règles de constitution du comité consultatif agricole prévues à l’article 2.3 
du règlement 03-0116; 
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EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK 
APPUYÉ PAR GILLES ST-JEAN 
ET RÉSOLU : 
 

De nommer madame Thérèse M. Monty (représentante du groupe 1), monsieur Alexis P. 
Cormier (représentant du groupe 2) et monsieur Roger De Winter (représentant du groupe 3) à 
titre de « Membres agriculteurs » au sein du comité consultatif agricole pour l’année 2018. 

ADOPTÉ 

DEMANDE D’EXCLUSION DE LA ZONE AGRICOLE SUR LE TERRITOIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ DE BRIGHAM PRÉSENTÉE PAR LA MRC BROME-MISSISQUOI  

CONSIDÉRANT qu’en vertu des articles 65 et suivants de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles, une MRC peut présenter une demande d’exclusion ;  
 

CONSIDÉRANT QUE la MRC Brome-Missisquoi a accepté de déposer une demande 
d’exclusion auprès de la Commission de protection du territoire et des activités agricoles 
(CPTAQ) pour le compte de la municipalité de Brigham en vue d’implanter des usages 
industriels sur ce territoire; 
 

CONSIDÉRANT que cette demande vise à exclure de la zone agricole permanente une 
superficie de 23,3 hectares afin : 
 

 De relocaliser et consolider les activités de Terminal Brigham (terminal de propane) ainsi 
que celles d’autres distributeurs de propane, plus particulièrement, celles de Gaz Propane 
Rainville de Granby; 
 

 D’accroître les activités de l’entreprise Bourque Métal principalement par le déploiement 
d’un centre de transbordement bimodal pour le transit de produits sur train avec bâtiments, 
aires d’entreposage pour conteneurs et aires de circulation des marchandises; 

 

CONSIDÉRANT que Terminal Brigham est un centre de distribution de propane d’envergure au 
Québec et que sa localisation actuelle constitue un risque en matière de sécurité publique;  
 

CONSIDÉRANT que le présent projet représente une opportunité espérée depuis bon nombre 
d’années de relocaliser les activités reliées au propane afin de réduire les risques directs sur la 
population en :  
 

 Éloignant les opérations du terminal de propane à plus de 500 mètres des résidences; 
 

 Rapatriant sur un même site sécuritaire les wagons de propane actuellement stationnés en 
milieux urbanisés à Bromont et ailleurs le long de la voie ferroviaire; 

 

 Assurant une gestion optimale du risque par une sécurité accrue sur le futur site; 
 

 Sécurisant le passage à niveau de la route 139 en évitant de bloquer ce dernier par le triage 
ferroviaire des wagons de propane; 

 

CONSIDÉRANT qu’après une analyse rigoureuse d’emplacements alternatifs, aucun autre site 
hors de la zone agricole permanente correspondant aux critères recherchés par le présent projet 
n’est disponible;  
 

CONSIDÉRANT que le site visé ne fait l’objet d’aucune activité agricole et que son potentiel 
agricole est extrêmement limité notamment de par sa situation et ses caractéristiques 
biophysiques;   
 

CONSIDÉRANT que la MRC s’engage à soustraire cette portion de territoire des dispositions 
relatives aux calculs des distances séparatrices, il n’y aura donc aucun impact additionnel sur 
les activités agricoles actuelles et leur expansion;  
 

CONSIDÉRANT que la MRC souhaite via une modification de son schéma d’aménagement et 
de développement indiquer qu’il s’agira du seul centre de transbordement possible sur 
l’ensemble de son territoire et ainsi, éviter la multiplication de ce type de projet;  
 

CONSIDÉRANT que le présent projet a une valeur environnementale ajoutée, car les entrepri-
ses impliquées exercent leurs activités dans un secteur de la logistique qui permet la réduction 
directe des gaz à effet de serre en retirant des routes des camions afin d’optimiser le transport 
des marchandises par voie ferroviaire; 
 

CONSIDÉRANT que le site visé par la présente demande est situé à un endroit stratégique de 
par la présence du réseau ferroviaire du Central Maine & Québec Railway (CMQR) et des axes 
de transport routier majeur à proximité;  
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CONSIDÉRANT que des investissements de plusieurs millions de dollars seront nécessaires 
pour le déploiement du projet et qu’un nouveau pôle d’emploi sera ainsi créé;   
 

CONSIDÉRANT que ce projet permettra la consolidation et l’expansion d’infrastructures straté-
giques structurantes et constitue une opportunité unique en terme de développement 
économique tant à l’échelle régionale que provinciale;  
 

EN CONSÉQUENCE 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES ST-JEAN 
APPUYÉ PAR PATRICK MELCHIOR 
ET RÉSOLU :  
 

De déposer une demande d’exclusion sur une superficie de 23,3 hectares auprès de la 
Commission de protection du territoire et des activités agricoles (CPTAQ) en vue d’implanter 
des usages industriels sur le territoire de la municipalité de Brigham. 
 

D’aviser la Commission que la MRC s’engage, advenant une décision favorable, à modifier son 
schéma d’aménagement et de développement en conformité avec ladite décision. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÉSOLUTION PPCMOI 2017-02 — SUTTON 

CONSIDÉRANT que la Ville de Sutton a transmis à la MRC le 28 novembre 2017 la résolution 
finale 2017-02 adoptée en vertu du règlement numéro 220 relatif au PPCMOI; 
 

CONSIDÉRANT que cette résolution vise à autoriser qu’une résidence unifamiliale de type 
jumelé, sise au 107 chemin Bernier, puisse procéder à un agrandissement de plus de 1 m que le 
bâtiment voisin, soit de 1,98 m. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR GILLES RIOUX 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer la résolution 2017-02 de la Ville de Sutton CONFORME aux objectifs du schéma 
d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT 188-17 — STANBRIDGE STATION 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Stanbridge Station a transmis à la MRC le 24 novembre 
2017 le règlement 188-17 modifiant le règlement de zonage; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise à assurer la concordance au règlement 08-0616 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES ST-JEAN 
APPUYÉ PAR GREG VAUGHAN 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 188-17 de la Municipalité de Stanbridge Station CONFORME aux 
objectifs du schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du 
document complémentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente 
résolution, un certificat de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT 189-17 — STANBRIDGE STATION 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Stanbridge Station a transmis à la MRC le 24 novembre 
2017 le règlement 189-17 modifiant le règlement de construction; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise à assurer la concordance au règlement 08-0616 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR YVES LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD 
ET RÉSOLU: 
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De déclarer le règlement 189-17 de la Municipalité de Stanbridge Station CONFORME aux 
objectifs du schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du 
document complémentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente 
résolution, un certificat de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT 190-17 — STANBRIDGE STATION 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Stanbridge Station a transmis à la MRC le 24 novembre 
2017 le règlement 190-17 modifiant le plan d’urbanisme; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise à assurer la concordance au règlement 08-0616 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES ST-JEAN 
APPUYÉ PAR ALBERT SANTERRE 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 190-17 de la Municipalité de Stanbridge Station CONFORME aux 
objectifs du schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du 
document complémentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente 
résolution, un certificat de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT 192-17 — STANBRIDGE STATION 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Stanbridge Station a transmis à la MRC le 15 décembre 
2017 le règlement 192-17 modifiant le règlement de construction; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise à moderniser les dispositions relatives à l’installation 
d’une soupape de sûreté pour tout bâtiment raccordé au réseau d’égout municipal. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD 
APPUYÉ PAR YVES LÉVESQUE 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 192-17 de la Municipalité de Stanbridge Station CONFORME aux 
objectifs du schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du 
document complémentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente 
résolution, un certificat de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT 415-17 — NOTRE-DAME-DE-STANBRIDGE 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Notre-Dame-Stanbridge a transmis à la MRC le 13 
décembre 2017 le règlement 415-17 modifiant le plan d’urbanisme; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise à assurer la concordance au règlement 08-0616 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX 
APPUYÉ PAR ALBERT SANTERRE 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 415-17 de la Municipalité de Notre-Dame-Stanbridge CONFORME aux 
objectifs du schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du 
document complémentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente 
résolution, un certificat de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT 416-17 — NOTRE-DAME-DE-STANBRIDGE 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Notre-Dame-Stanbridge a transmis à la MRC le 13 
décembre 2017 le règlement 416-17 modifiant le règlement de zonage ; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise à assurer la concordance au règlement 08-0616 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement. 
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EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR YVES LÉVESQUE 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 416-17 de la Municipalité de Notre-Dame-Stanbridge CONFORME aux 
objectifs du schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du 
document complémentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente 
résolution, un certificat de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT 417-17 — NOTRE-DAME-DE-STANBRIDGE 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Notre-Dame-Stanbridge a transmis à la MRC le 13 
décembre 2017 le règlement 417-17 modifiant le règlement de construction ; 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement vise à ajouter des dispositions relatives à l’entretien des 
voies de circulation et des fossés. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX 
APPUYÉ PAR ALBERT SANTERRE 
ET RÉSOLU: 
 

De déclarer le règlement 417-17 de la Municipalité de Notre-Dame-Stanbridge CONFORME aux 
objectifs du schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du 
document complémentaire. D’autoriser la greffière à transmettre, par le biais de la présente 
résolution, un certificat de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

NOMINATION POUR LA RÉALISATION DE TRAVAUX SUR LA 
BRANCHE 43 DU COURS D’EAU MORPIONS À SAINTE-SABINE 

IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR GILLES ST-JEAN 
ET RÉSOLU :  
 

De mandater la firme ALPG consultants inc. pour donner suite à la demande du conseil 
municipal de Sainte-Sabine relativement à la branche 43 du cours d’eau Morpions pour la 
réalisation de travaux tel que l’évaluation de la demande des travaux, le rapport d’inspection 
préliminaire, le relevé technique d’arpentage, le dimensionnement des ponceaux, l’estimation 
des coûts, le support technique lors de la réunion d’information, la réalisation de plans et devis 
en format PDF, la répartition au bassin versant, l’avis de conformité des soumissions lors de 
l’appel d’offres, la surveillance des travaux de même que la visite de fin de garantie incluant le 
rapport de conformité. Conformément à l’offre de service présenté par ALPG consultants inc., le 
coût du mandat est de 3 860 $ / km, excluant les taxes, et la surveillance des travaux sera 
effectuée au taux horaire en vigueur, avec les frais de déplacement applicables. 
 

L’organisation et les convocations lors de la réunion des intéressés seront effectuées par le 
personnel de la MRC. 

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente dépense. 

NOMINATION POUR LA RÉALISATION DU RELEVÉ D’ARPENTAGE POUR LE 
COURS D’EAU LOUIS-ROCHELEAU À PIKE RIVER 

IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL TÉTREAULT 
APPUYÉ PAR RICHARD BURCOMBE 
ET RÉSOLU :  
 

De mandater la firme Arpentage LRD au prix unitaire de 750 $ / km, sur une distance estimée à 
4,8 km pour le cours d’eau Louis-Rocheleau à Pike River afin de réaliser des relevés 
d’arpentage aux 50 m de l’élévation de fond du cours d’eau (au plus profond du sillon), de la 
tablette (lorsqu’il y en a une au fond du cours d’eau), du niveau de l’eau, du talus, des drains et 
des ponceaux, ainsi que des relevés photographiques. De plus à chaque 500 mètres, une coupe 
transversale du cours d’eau sera relevée. 

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente dépense. 
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NOMINATION POUR LA RÉALISATION DU RELEVÉ D’ARPENTAGE POUR LA 
BRANCHE 10 DU COURS D’EAU CASTORS À PIKE RIVER 

IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE 
APPUYÉ PAR YVES LÉVESQUE 
ET RÉSOLU :  
 

De mandater la firme Arpentage LRD au prix unitaire de 750 $ / km, sur une distance estimée à 
0,75 km pour la branche 10 du cours d’eau Castors à Pike River afin de réaliser des relevés 
d’arpentage aux 50 m de l’élévation de fond du cours d’eau (au plus profond du sillon), de la 
tablette (lorsqu’il y en a une au fond du cours d’eau), du niveau de l’eau, du talus, des drains et 
des ponceaux, ainsi que des relevés photographiques. De plus à chaque 500 mètres, une coupe 
transversale du cours d’eau sera relevée. 

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente dépense. 

NOMINATION POUR LA RÉALISATION DU RELEVÉ D’ARPENTAGE POUR LE COURS 
D’EAU ROCHELEAU À PIKE RIVER 

IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE 
APPUYÉ PAR YVES LÉVESQUE 
ET RÉSOLU : 
 

De mandater la firme Arpentage LRD au prix unitaire de 750 $ / km, sur une distance estimée à 
2,9 km pour le cours d’eau Rocheleau à Pike River afin de réaliser des relevés d’arpentage aux 
50 m de l’élévation de fond du cours d’eau (au plus profond du sillon), de la tablette (lorsqu’il y 
en a une au fond du cours d’eau), du niveau de l’eau, du talus, des drains et des ponceaux, 
ainsi que des relevés photographiques. De plus à chaque 500 mètres, une coupe transversale 
du cours d’eau sera relevée. 

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente dépense 

PRÉPARATION DU COLLOQUE RÉGIONAL DU 17 MARS 2018 SUR L’ATTRACTION DE 
NOUVELLES POPULATIONS DANS BROME-MISSISQUOI : CHOIX DE L’ENDROIT 

Monsieur Desmarais mentionne que suite à la dernière séance du conseil, des recherches sur 
les endroits potentiels ont été faites et l’Euro-Spa de Saint-Ignace-de-Stanbridge semble être 
l’endroit idéal pour tenir le colloque régional sur l’attraction de nouvelles populations dans 
Brome-Missisquoi qui aura lieu le samedi 17 mars 2018 de 9 h à 15 h 30. Plus de détails 
suivront lors des prochaines séances. 

DEMANDE À L’ATCRQ D’ACCÉLÉRER LES DÉMARCHES DU PROJET DE 
DÉVELOPPEMENT D’UN LOGICIEL DE TRANSPORT 

CONSIDÉRANT que les membres ont clairement signifié leur volonté, lors du colloque annuel, 
que l'Association des Transports Collectifs Ruraux du Québec (ATCRQ) travaille sur un projet 
d’outil informatique performant, et ce, en lien avec des subventions disponibles;  
 

CONSIDÉRANT que la MRC Brome-Missisquoi s’est portée volontaire pour être un des services 
de transports pilotes et souhaite aussi faire partie du comité de gestion du projet;  
 

CONSIDÉRANT que plusieurs ressources de la MRC Brome-Missisquoi ainsi que deux autres 
organismes de transports volontaires ont déjà investi beaucoup de temps à la planification de ce 
projet; 
 

CONSIDÉRANT que le lancement de l’appel d’offres devait se faire en été 2017 et qu’à ce jour 
le lancement n’a toujours pas été fait; 
 

CONSIDÉRANT qu’il est maintenant nécessaire pour la MRC Brome-Missisquoi de travailler 
avec un logiciel performant afin de répondre à l’achalandage en hausse constante, particulière-
ment en transport collectif;  
 

CONSIDÉRANT que le développement du transport collectif est freiné par le manque d’outils 
facilitant la gestion des différents services; 
 

CONSIDÉRANT que le lancement de l’appel d’offres n’engage pas l’ATCRQ à un support 
financier; 
 

CONSIDÉRANT que les résultats de l’appel d’offres permettront d’évaluer plus précisément les 
montants nécessaires pouvant faire l’objet de demandes de subvention;  
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CONSIDÉRANT que ce projet respecte les critères de certains programmes de subvention 
actuels; 
 

CONSIDÉRANT la possibilité que l’enveloppe budgétaire des programmes de subventions 
s’amenuise;  
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR PATRICK MELCHIOR 
APPUYÉ PAR ALBERT SANTERRE 
ET RÉSOLU : 
 

De demander à l’ATCRQ de procéder au lancement de l’appel d’offres pour des services 
professionnels visant le développement d’un outil informatique performant en gestion des 
déplacements, et ce, au plus tard le 12 janvier 2018 et de faire la ou les demandes de 
subventions dès le début février 2018 afin que la MRC Brome-Missisquoi puisse tester le 
système retenu dans les meilleurs délais. 

ADOPTÉ 

RENOUVELLEMENT DU MANDAT POUR LA 
GÉRANCE DU SERVICE D’ÉVALUATION JUSQU’AU 31 MARS 2019 

CONSIDÉRANT que la MRC a octroyé le 21 février 2017 (résolution numéro 61-0217) le contrat 
pour la gérance du service d’évaluation de la MRC Brome-Missisquoi à la firme Leroux, 
Beaudry, Picard et associés inc. pour une durée d’un an, soit pour la période du 1er avril 2017 au 
31 mars 2018 avec une possibilité (option) de prolonger le mandat d’une année, pour un 
montant forfaitaire de 55 750 $, plus les taxes applicables; 
 

CONSIDÉRANT la nécessité de prolonger ledit mandat d’une période supplémentaire soit du 
1er avril 2018 au 31 mars 2019, le tout tel que prévu au cahier des charges ;  
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN 
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD 
ET RÉSOLU : 
 

De prolonger le contrat pour la gérance du service d’évaluation de la MRC Brome-Missisquoi 
pour une année supplémentaire, conformément au cahier des charges et à la soumission 
déposée par Leroux, Beaudry, Picard et associés inc. soit : 
 

- du 1er avril 2018 au 31 décembre 2018 pour la somme de 50 850 $, plus taxes applicables; 

- du 1er janvier 2019 au 31 mars 2019 pour la somme de 14 200 $, plus taxes applicables.  

ADOPTÉ  

Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente dépense. 

ACCEPTATION DE L’OFFRE DE SERVICE DU SERY POUR UN ACCOMPAGNEMENT 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME MOBILISATION-DIVERSITÉ 

CONSIDÉRANT que la MRC a signé une entente dans le cadre du programme Mobilisation-
Diversité avec le Ministère de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion (MIDI); 
 

CONSIDÉRANT que cette entente vise à appuyer les efforts de la MRC pour édifier des 
collectivités plus accueillantes et inclusives et ainsi favoriser la pleine participation des person-
nes immigrantes et des communautés ethnoculturelle; 
 

CONSIDÉRANT que le rôle principal de la MRC est d’établir une stratégie régionale visant la 
concertation et la mobilisation de ses 21 communautés locales et de leurs acteurs pour atteindre 
les objectifs du programme; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC ne possède aucune expertise en matière d’immigration et des 
enjeux particuliers visant l’accueil et l’intégration des personnes immigrantes; 
 

CONSIDÉRANT qu’il existe un organisme régional, Solidarité Ethnique Régionale de la 
Yamaska (SERY), qui a comme mission d’assurer l’accueil des personnes immigrantes, faciliter 
leur intégration et favoriser le rapprochement interculturel tout en respectant les valeurs de la 
communauté d’accueil; 
 

CONSIDÉRANT que le SERY déploie un service de haut niveau en matière de régionalisation 
dont le but est de fournir aux personnes immigrantes indépendantes de l’information sur les 
régions de Brome-Missisquoi et de la Haute-Yamaska et de les accompagner dans leurs 
démarches d’installation; 
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CONSIDÉRANT que la MRC n’a pas du tout l’intention d’effectuer les tâches et responsabilités 
octroyées au SERY en matière de régionalisation et encore moins de remplacer l’organisme sur 
son territoire; 
 

CONSIDÉRANT l’opportunité de travailler en étroite collaboration avec le SERY afin de promou-
voir et de développer la région Brome-Missisquoi par l’attraction et l’intégration de personnes 
immigrantes désirant s’installer dans notre milieu; 
 

CONSIDÉRANT que l’offre de service proposée par le SERY vient bonifier le déploiement dans 
Brome-Missisquoi sans aucun dédoublement financier; 
 

CONSIDÉRANT que le MIDI se doit d’approuver ladite offre au préalable; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD 
APPUYÉ PAR PATRICK MELCHIOR 
ET RÉSOLU : 
 

D’accepter l’offre de service du SERY pour un accompagnement professionnel dans le cadre du 
programme mobilisation-diversité du MIDI au montant de 10 950 $, plus taxes si applicables, 
pour la période du 1er janvier 2018 au 31 mars 2019 et ce, conditionnellement à l’approbation du 
ministère de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion. 

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 07-1117 RELATIF À LA TARIFICATION 
POUR LES BIENS ET SERVICES DE LA MRC 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’abroger et de remplacer le règlement 07-1117 relatif à la 
tarification pour les biens et services de la MRC afin notamment de mettre à jour la tarification 
des biens et services offerts par la MRC Brome-Missisquoi;  
 

CONSIDÉRANT la nécessité d’établir une tarification applicable pour les demandes particulières 
concernant les biens et services offerts par la MRC conformément aux articles 244.1 et suivants 
de la Loi sur la Fiscalité municipale; 
 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été dûment donné lors de la séance régulière du conseil 
du 22 novembre 2017; 
 

CONSIDÉRANT qu'un projet de règlement a également été présenté au conseil et qu’il a eu 
communication de l’objet et de la portée du règlement conformément à l’article 445 du Code 
municipal lors de la séance du 22 novembre 2017;   
 

EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX 
APPUYÉ PAR PATRICK MELCHIOR 
ET RÉSOLU : 
 

D’adopter le règlement 07-1117 relatif à la tarification pour les biens et services de la MRC, tel 
que présenté séance tenante, le tout conformément à la Loi. 

ADOPTÉ 

AVIS DE MOTION : 
RÈGLEMENT 01-0118 CONCERNANT LA RÉPARTITION DES QUOTES-PARTS 2018 

Avis de motion est, par la présente donnée avec dispense de lecture, par Martin Bellefroid, qu’à 
une prochaine séance de ce conseil, ordinaire ou extraordinaire, lui ou un autre à sa place 
proposera l’adoption du règlement 01-0118 concernant la répartition des quotes-parts des 
municipalités 2018. Un projet de règlement est également présenté aux maires à la présente 
séance. 

COMPTES À PAYER AU 18 DÉCEMBRE 2017 

IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD 
APPUYÉ PAR RICHARD BURCOMBE 
ET RÉSOLU : 
 

D'entériner les dépenses autorisées par le secrétaire-trésorier et d'autoriser le paiement de 
l'ensemble des dépenses en date du 18 décembre 2017, à savoir : 
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ÉDIFICE

2318-6653 Qué. Inc. (Agropur: lait et crème pour le café) 104,07  $              

Boulay, Nancy (branches de sapinage pour les décorations de Noël) 114,98  $              

Canac (rallonges électriques, lumières de Noël, ampoules, horloge et étagère de chaussures) 108,51  $              

Canadian Tire (ampoules) 17,14  $                

Desroches, François (ramassage du courrier - novembre) 86,23  $                

Gaz Métro (18 octobre au 16 novembre 2017) 712,82  $              

Hydro-Québec (13 novembre au 12 décembre 2017) 2 106,63  $          

Installations JMC Électrique (travaux correctifs des luminaires de la marquise) 165,56  $              

Maison de la Pomme (jus de pomme pour les réunions) 12,50  $                

Sauvé, Véronique (travaux de peinture sous la marquise de l'entrée) 285,00  $              

Service de café Van Houte (location de 4 refroidisseurs d'eau: déc. 2017, janvier et février 2018) 371,80  $              

Service de Café Van Houte inc. (trois caisses de café) 244,37  $              

Sous-total 4 329,61  $          

COMPTES À PAYER - 22 NOVEMBRE AU 18 DÉCEMBRE 2017

 
ADMINISTRATION

Bell Mobilité (cellulaire Robert Desmarais - décembre) 48,25  $                

Bell Mobilité (Ipad Alexandra Pagé - décembre) 8,62  $                  

Bell Mobilité (Ipad Préfet - décembre) 9,08  $                  

BuroPro Citation (fournitures de bureau) 65,75  $                

Desmarais, Robert (compte de dépenses de novembre) 161,68  $              

Dionne-Raymond, Sylvie (compte de dépenses de novembre) 521,68  $              

Grafcom (programmation site MRC: alerte tempête / département du transport) 100,00  $              

Groupe CT (lecture compteurs photocopieurs IRA-4251 et IR-7055) 1 045,01  $          

ICI Médias (annonces: calendrier des séances 2018) 631,19  $              

Kuizin Communications (visuel de l'affiche internet haute vitesse) 835,87  $              

La Recharge.ca (cartouche d'encre pour Johanne) 80,48  $                

Lettrage Graphico-Tech (200 cartes d'affaire: Johanne Alix et Sylvie Dionne-Raymond) 126,47  $              

Ministre des Finances (PADF: révision du montant résiduel du programme PDRF) 2 042,00  $          

Staples Avantage Canada (fournitures de bureau) 24,13  $                

Swennen, Lucie (traduction: mot du préfet pour notre site web) 24,08  $                

Val Caudalies Vignoble (vin pour la conférence de presse: Internet haute vitesse) 215,51  $              

Vidéotron Ltée  (internet et lignes téléphoniques - Novembre) 301,86  $              

VISA (Box pour les maires) 13,16  $                

VISA (Apple Canada (Ipads et clavier pour les nouveaux maires et le préfet) 6 639,82  $          

VISA (dîner Robert: Table DG Montérégie & MAMOT) 10,44  $                

Wolters Klumer Québec Ltée (renouvellement - codes des municipalités: déc17 à déc18) 516,60  $              

Sous-total 13 421,68  $         
JEUNES EN MOUVEMENT BROME-MISSISQUOI  (100% subventionné)

Bell Mobilité (cellulaire Catherine Lizotte - décembre) 19,79  $                

Concept.mab (1000 feuillets: Développement moteur en anglais) 441,16  $              

Innex Productions Visuelles (10 impressions 24"x48": affiches Tandem Actif) 565,25  $              

Lizotte, Catherine (compte de dépenses de novembre et décembre) 551,75  $              

Ouellette, Julie - Ergothérapeute (formation: Plaisir de bouger et Ratatam, 0-5 ans) 619,04  $              

Sous-total 2 196,99  $           
IMMIGRATION

Sous-total -  $                     
SÉCURITÉ INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE

Bedford (tags de dénombrement) 170,45  $              

Bell Canada (ligne pour lien 911 à Bedford: novembre) 59,01  $                

Farnham (tags de dénombrement) 170,45  $              

Frelighsburg (tags de dénombrement) 170,45  $              

Novicom 2000 Inc. (ligne fixe internet HV CAUCA Bedford: décembre) 68,99  $                

Saint-Armand (tags de dénombrement) 170,45  $              

Sous-total 809,80  $               
TRANSPORT COLLECTIF & ADAPTÉ

Bell Mobilité (cellulaire Julie Langevin - décembre) 53,89  $                

BIP Recherche (enquête sur la main-d'œuvre) 2 759,40  $          

Créations Yzart (aide administrative) 1 355,98  $          

ICI Médias (annonces: tarification 2018 et fermeture du bureau pour les fêtes) 856,58  $              

Langevin, Julie (compte de dépenses d'octobre et novembre) 140,23  $              

La Recharge.ca (cartouche d'encre) 172,92  $              

Taxi A-B (20 novembre au 17 décembre 2017) 19 664,30  $        

Taxi Bedford (20 novembre au 17 décembre 2017) 7 949,00  $          

Taxi Farnham (13 novembre au 2 décembre 2017) 3 453,80  $          

Vidéotron (deux lignes téléphoniques sans frais) 17,98  $                

Voix de L'Est (cahier Brome-Missisquoi) 198,92  $              

Sous-total 36 623,00  $         
ÉVALUATION

Dufresne, Daniel (compte de dépenses de novembre) 56,00  $                

Fonds régistre foncier du Qc (mutations novembre) 336,00  $              

Fonds régistre foncier du Qc (consultation du registre foncier) 18,00  $                

Lafrance, Christian (compte de dépenses d'octobre et de novembre) 126,55  $              

Larose, Benoit (compte de dépenses de novembre) 274,30  $              

Ultramar (essence autos évaluation) 282,16  $              

Sous-total 1 093,01  $           

Bell Mobilité (cellulaire Francis Dorion - décembre) 48,25  $                

Bell Mobilité (cellulaire Catherine Lizotte / Immigration - décembre) 19,79  $                

Dézidé Graphik (montage annonce journaux 2 formats, anglais et français) 40,00  $                

Dorion Francis (compte de dépenses de novembre) 215,68  $              

FOR-Éco (deux présentations: traverses de cours d'eau) 2 874,38  $          

ICI Médias (annonces journal: Le Petit Nouveau) 1 495,82  $          

Labrie, Pier-Philippe (compte de dépenses de septembre et octobre) 259,16  $              

Mc Gowan, Pierre (transports de matières non-conformes pour les écocentres) 1 437,19  $          

Programme RénoRégion (C06005 PRR 0040) 6 380,00  $          

Programme RénoRégion (C06005 PRR 0052) 7 373,00  $          

R.I.G.M.R.B.M. (aide technicien dans les écocentres pour le classement) 399,30  $              

Scott, Terry (traduction: Le Petit Nouveau) 24,00  $                

Staples Avantage Canada (encre pour la géomatique) 128,98  $              

Swennen, Lucie (traduction: le petit dernier, matières organiques) 217,92  $              

Voix de l'Est (cahier Brome-Missisquoi) 2 742,14  $          

Sous-total 23 655,61  $        

AMÉNAGEMENT- SHQ -PGMR

 

Sous-total -  $                    

ABATTAGE D'ARBRES - PÉPINIÈRE DE BANDES RIVERAINES
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COURS D'EAU

ALPG Consultants (cours d'eau Morpions branche 40) 633,29  $              

Bell Mobilité (cellulaire Simon - décembre) 48,25  $                

Bell Mobilité (cellulaire Véronique Sauvé - décembre) 52,08  $                

J.A. Beaudoin Construction (c.e. Morpions branche 40) 2 011,07  $          

Lajeunesse Simon (compte de dépenses de novembre) 304,50  $              

Sauvé, Véronique (compte de dépenses d'octobre et de novembre) 485,47  $              

Scott, Terry (traduction: projet Pike-River corridor) 75,00  $                

VISA (stationnement Robert: rencontre RAME OBV Yamaska) 2,25  $                  

Sous-total 3 611,91  $           
CARRIÈRES ET SABLIÈRES

AFM (entente de service: vérification terrain, abattage d'arbres) 2 286,55  $          

Bell Mobilité (cellulaire François Daudelin - décembre) 48,25  $                

Daudelin, François (compte de dépenses d'octobre et novembre) 334,80  $              

Migue & Fournier Arpenteurs-Géomètres (plan topographique: Lot 4459095, Lac-Brome) 344,93  $              

Paradis Lemieux Francis, Avocats (Excavation Dominic Carey) 1 738,42  $          

Sous-total 2 466,40  $          

TOTAL DES DÉPARTEMENTS 88 208,00  $         
ADOPTÉ 

Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente dépense. 
 

C6005 PRR 0041 (Programme Réno Région) 12 000,00  $        

Programme PAD (P-1113512) 16 000,00  $        

Programme PAD (P-1226396) 16 000,00  $        

Programme PAD (P-1449851) 16 000,00  $        

R.I.G.M.R.B.M. (RDD hors réseau écocentres) 13 134,69  $        

Sous-total 73 134,69  $        

DÉPENSES À AUTORISER PAR LE CONSEIL

 

AON Hewitt (Fonds de pension des employés - novembre) 19 266,56  $        

Ascenseurs Lumar inc. (contrat d'entretien - novembre) 189,71  $              

Ass. Culture et patrimoine d'Abercorn (pacte BM 2016 - Versement final - panneau d'interprétation) 1 538,50  $          

Ass. Culture et patrimoine d'Abercorn (pacte BM 2017 - Versement final - Revitalisation centre-ville) 3 558,00  $          

Association Littéraire de Knowlton (Pacte BM 2017 - Versement final - Festival littéraire) 2 500,00  $          

Bishop Stewart Memorial of the holy Trinity Church (pacte BM 2017 - versement final - Préservation site patrimonial) 9 117,00  $          

Bromont (pacte BM 2017 - 2e versement - Planification stratégique) 3 000,00  $          

CARRA (régime de retraite des élus municipaux - novembre) 502,57  $              

Coop Unifrontières (projet 2016 -14 -PADF - 2e versement 2016) 2 920,00  $          

Corridor Appalachien (projet 2017-07-PADF-2e versement 2017) 9 275,00  $          

École-o-village (pacte BM  2017 - versement final - Flore-O-Village) 1 000,00  $          

Fonds de Solidarité FTQ (REER FTQ pour les employés: novembre) 325,00  $              

Kevin Ten Eyck (déneigement 2017-2018 versement 1 de 5) 896,81  $              

La Capitale, assurances et gestion du patrimoine (assurances collectives: décembre) 9 272,79  $          

Laliberté Pierre (programmes SHQ) 3 817,85  $          

Leroux Beaudry Picard & Ass. (gérance service évaluation - Décembre) 5 341,54  $          

Nicholson Building Maintenance (conciergerie pour novembre) 2 120,27  $          

Promenades de L'Estrie (contrat transport adapté pour décembre) 14 059,53  $        

Récolte des générations (pacte BM 2017 - versement final - Serre intergénérationnelle de Dunham) 2 500,00  $          

Remises provinciales et fédérales (Novembre) 56 730,16  $        

Salaires des employés et des élus (Novembre) 166 785,65  $      

Transports scolaires Viens (contrat transport adapté pour décembre) 14 419,16  $        

TOTAL DÉPENSES PRÉAUTORISÉES 329 136,10  $      

TOTAL DU MOIS 490 478,79  $      

DÉPENSES PRÉAUTORISÉES PAR LE CONSEIL

 

Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins de la présente dépense 

ADOPTÉ 

AUTORISATION DES DEUX PREMIERS VERSEMENTS POUR LE PROJET DE PORTRAIT 
DE LA CHAÎNE DE VALEUR FORESTIÈRE POUR LE TERRITOIRE DES 

MRC BROME-MISSISQUOI ET D’ACTON AU GROUPE DESFOR 

CONSIDÉRANT le mandat octroyé au Groupe Desfor par le biais de la résolution numéro 
347-0917 pour la réalisation d’un portrait de la chaîne forestière pour la MRC Brome-Missisquoi 
et la MRC d’Acton suite au lancement d’un appel d’offres par invitation pour un total de 47 500 $ 
plus taxes; 
 

CONSIDÉRANT qu’à la rencontre de mi-mandat du 19 décembre, le consultant a démontré de 
manière satisfaisante l’avancement des travaux d’élaboration de la chaîne de valeur aux 
représentants des deux MRC concernées; 
 

CONSIDÉRANT la réception de la facture du Groupe Desfor, réclamant les deux premiers 
versements, soit le versement initial et celui de mi-mandat, totalisant respectivement 40 % 
(19 000 $) et 30 % (14 250 $) du montant total du mandat; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR PATRICK MELCHIOR 
APPUYÉ PAR MICHEL LAFRANCE 
ET RÉSOLU : 
 

D’autoriser le paiement des deux premiers versements totalisant 70 % la facture finale de la 
firme Le Groupe Desfor pour réalisation d’un portrait de la chaîne forestière pour la MRC Brome-
Missisquoi et la MRC d’Acton au montant de 33 250 $, plus taxes applicables.  

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 
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TRANSFERT DES FONDS RÉSIDUELS DU PÔLE DE BEDFORD À L’OBNL 
SOCIÉTÉ DE GESTION DU PARC INDUSTRIEL RÉGIONAL DU PÔLE DE BEDFORD 

CONSIDÉRANT que les municipalités du pôle de Bedford ont versé à la MRC en 2016 un 
montant relatif à leur population pour la faisabilité d’un parc industriel régional; 
 

CONSIDÉRANT que ce montant n’a pas été dépensé par la MRC et qu’il appartient aux 
municipalités concernées par le projet dudit parc; 
 

CONSIDÉRANT la constitution de l’OBNL Société de gestion du Parc industriel régional du pôle 
de Bedford pour la gestion des activités du parc industriel régional du pôle de Bedford; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK 
APPUYÉ PAR JEAN LÉVESQUE 
ET RÉSOLU : 
 

D’autoriser le transfert à l’OBNL Société de gestion du Parc industriel régional du pôle de 
Bedford des sommes initialement verser à la MRC par les municipalités du pôle de Bedford pour 
le démarrage du projet, soit un montant de 21 614 $. 
 

D’autoriser que les sommes résiduelles du Pacte Brome-Missisquoi liées au projet du parc 
calcaire soient dorénavant sous la responsabilité de l’OBNL et qu’elles soient versées avec 
factures à l’appui. 

ADOPTÉ 

OCTROI D’UN MANDAT À GÉOMONT POUR LA MISE À JOUR 
DU COUVERT FORESTIER PAR LA PRODUCTION D’UN PORTRAIT DES 

PERTES DE SUPERFICIES FORESTIÈRES EN MONTÉRÉGIE ENTRE 2009 ET 2017 
DANS LE CADRE D’UN PROJET DÉPOSÉ AU PADF  

CONSIDÉRANT que la MRC Brome-Missisquoi effectue présentement un projet d’harmonisa-
tion de la règlementation relative à l’abattage d’arbres pour lequel elle a obtenu des fonds 
provenant du Programme d'aménagement durable des forêts (PADF); 
 

CONSIDÉRANT que la connaissance du couvert forestier actuel représente une information 
pertinente non seulement à l’égard de la MRC, mais aussi à l’égard de la Montérégie en vue 
d’obtenir un élément de comparaison dans le temps; 
 

CONSIDÉRANT que le projet permettra également de comparer directement l’information avec 
une étude menée pour la période 2000-2009 sur le même territoire et mesurer l’impact de 
diverses mesures de contrôle depuis l’année 2000; 
 

CONSIDÉRANT que le projet d’harmonisation de la règlementation relative à l’abattage d’arbres 
en cours à la MRC peut absorber complètement les coûts de cette étude suite à une 
modification dudit projet; 
 

CONSIDÉRANT l’offre de service soumise le 18 décembre 2017 par l’organisme à but non 
lucratif GéoMont, pour l’accomplissement du mandat; 
 

CONSIDÉRANT que le temps de travail requis pour réaliser l'ensemble des livrables de l’étude 
est évalué à 89 jours;  
 

CONSIDÉRANT qu’une autorisation à la modification du projet afin d’inclure le volet présenté ci-
dessus doit d’abord être approuvée par la Table des préfets de la Montérégie; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD 
APPUYÉ PAR DANIEL TÉTREAULT 
ET RÉSOLU : 
 

D’approuver la modification du projet déjà déposé au PADF afin d’inclure un volet de mise à jour 
du couvert forestier et d’octroyer le mandat pour la réalisation de cette étude à l’organisme 
GéoMont pour un montant total de 39 872 $, plus taxes applicables, et ce, conditionnellement à 
l’approbation de la modification du projet par la Table des Préfets de la Montérégie. 
 

D’autoriser monsieur Robert Desmarais, directeur général, à signer l’offre de service soumise 
par GéoMont. 

ADOPTÉ 
Je, secrétaire-trésorier, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

Le point concernant le tirage d’une paire de billets pour le spectacle-bénéfice pour la Fondation 
Alzheimer est remis à la prochaine séance 

460-1217 
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RÉSOLUTION D’APPUI À LA DÉCLARATION COMMUNE ADOPTÉE LORS DU 
FORUM DES COMMUNAUTÉS FORESTIÈRES 2017 

CONSIDÉRANT que les économies de la forêt procurent des emplois directs à plus de 
106 000 personnes et représentent 2,8 % de l’économie québécoise; 
 

CONSIDÉRANT que les activités économiques qui forment les économies de la forêt 
contribuent à plus de 9,5 milliards de dollars à l’économie québécoise, dont près de 1 milliard lié 
à l’exploitation de produits forestiers non ligneux et aux activités récréatives; 
 

CONSIDÉRANT que le Forum des communautés forestières organisé par la FQM, qui s’est tenu 
à Québec le 28 novembre dernier, s’est conclu par la signature d’une déclaration commune par 
plus de 14 signataires représentatifs des différentes activités économiques liées à la forêt;   
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR ALBERT SANTERRE 
APPUYÉ PAR JEAN LÉVESQUE 
ET RÉSOLU : 
 

D’appuyer la déclaration commune adoptée lors du Forum des communautés forestières 2017; 
 

De demander à la FQM de mener les actions nécessaires visant la réalisation des engagements 
issus de la déclaration commune du Forum des communautés forestières 2017; 
 

De transmettre cette résolution au premier ministre du Québec et au premier ministre du 
Canada ainsi qu’une copie aux ministères suivants : MDDELCC, MFFP, MFQ, MESI, MAPAQ, 
MAMOT. 

ADOPTÉ 

FINANCEMENT DES NOUVELLES RESPONSABILITÉS DÉCOULANT DE LA LOI 132 
CONCERNANT LA CONSERVATION DES MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES 

ET EXEMPTION DU RÉGIME DE COMPENSATION 

CONSIDÉRANT que la Politique gouvernementale de consultation et d’allègement administratif 
à l’égard des municipalités précise que le gouvernement doit faire une analyse économique des 
coûts lorsqu’une mesure gouvernementale est susceptible d’entraîner une hausse importante de 
responsabilités pour une municipalité; 
 

CONSIDÉRANT la sanction le 16 juin 2017 de la Loi no 132 concernant la conservation des 
milieux humides et hydriques par le gouvernement du Québec;  
 

CONSIDÉRANT que cette loi oblige les MRC à assumer une nouvelle responsabilité, soit 
l’adoption et la gestion d’un plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH);  
 

CONSIDÉRANT que la MRC aura 5 ans pour élaborer son PRMHH et que ce dernier devra être 
révisé tous les 10 ans;  
 

CONSIDÉRANT que les MRC devront compléter l’identification des milieux humides et 
hydriques; 
 

CONSIDÉRANT l’ampleur de la tâche en termes de ressources financières et humaines afin de 
mener à bien cette responsabilité imposée;  
 

CONSIDÉRANT qu’aucune compensation financière n’est actuellement prévue pour aider les 
MRC à répondre à cette obligation;  
 

CONSIDÉRANT que les compensations financières systématiques prévues dans les mesures 
transitoires du projet de loi no 132 peuvent avoir des impacts financiers importants pour les MRC 
et les municipalités; 
 

CONSIDÉRANT que les MRC et municipalités interviennent régulièrement dans les milieux 
hydriques et humides dans l’exercice de leur compétence relative à la gestion des cours d’eau, 
ou pour entretenir des infrastructures qui, dans certains cas, appartiennent au gouvernement du 
Québec. 
 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR TOM SELBY 
APPUYÉ PAR MICHEL LAFRANCE 
ET RÉSOLU :   
 

De demander au MDDELCC une analyse des coûts pour la réalisation des plans de gestion et 
de conservation des milieux humides et hydriques ainsi que des impacts financiers pour les 
municipalités de la mise en œuvre des dispositions de la loi; 

462-1217 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

463-1217 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Procès-verbal du conseil de la 
Municipalité régionale de comté Brome-Missisquoi 

 

 

 

De demander au gouvernement du Québec un financement adéquat pour permettre aux MRC 
de compléter l’identification des milieux humides; 
 

de demander au gouvernement du Québec d’octroyer une aide financière aux MRC afin 
d’assumer les coûts reliés à la réalisation et à la gestion du plan régional des milieux humides et 
hydriques; 
 

De demander au gouvernement une exemption au régime de compensation prévu à la 
Loi no 132 pour les MRC et les municipalités dans le cadre de la réalisation de travaux relevant 
de l’exercice de leurs compétences et pour la réalisation de travaux d’infrastructures publiques; 
 

De transmettre cette résolution à la ministre du Développement durable, de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques ainsi qu’au ministre des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire. 

ADOPTÉ 

RAPPEL DE L’INVITATION AU BANQUET ANNUEL DES MAIRES LE 13 JANVIER AU 
RESTAURANT OLD MILL À STANBRIDGE EAST 

Monsieur Desmarais fait un rappel concernant le banquet de maires qui se tiendra au restaurant 
Old Mill de Stanbridge East le samedi 13 janvier 2018 à 18 h. Les maires sont invités à répondre 
à la lettre d’invitation et procéder à leur choix de repas au plus tard le 5 janvier 2018. 

RÉSOLUTION D’APPUI À LA MUNICIPALITÉ DE FRELIGHSBURG CONCERNANT LA 
RÉVISION DU PROGRAMME D'INFRASTRUCTURES QUÉBEC-MUNICIPALITÉS (PIQM) 

CONSIDÉRANT la révision des critères d’éligibilité au PIQM notamment le volet 5 concernant la 
réfection et construction des infrastructures municipales (RECIM) ainsi que le sous-volet 5.1 
visant les Projets d’infrastructure à vocation municipale et communautaire; 
 

CONSIDÉRANT que 16 municipalités sur les 21 de la MRC Brome-Missisquoi ne sont plus 
éligibles audit programme depuis sa révision; 

EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR JEAN LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR DANIEL TÉTREAULT 
ET RÉSOLU :  
 

D’appuyer la municipalité de Frelighsburg dans sa démarche de dénonciation des nouveaux 
critères rendant inéligibles la plupart des municipalités. 
 

De demander au MAMOT de revoir les critères d’éligibilité au PIQM. 
 

De demander aux municipalités de la MRC Brome-Missisquoi d’appuyer Frelighsburg par le 
biais d’une lettre ou d’une résolution. 
 

De transmettre une copie de la présente résolution à la FQM et l’UMQ pour leur faire part de 
cette problématique qui touche plusieurs municipalités. 

ADOPTÉ 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 

Que la séance soit levée. 
ADOPTÉ 

  
 
 
 
 

 

Sylvie Dionne-Raymond, préfet   Me Alexandra Pagé, greffière par intérim 
 

Le procès-verbal de ladite session sera approuvé lors d’une session ultérieure. 
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